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' Voilä l'esprit de l'armee de Melz, l'esprit qui a trahi. Cette armee
oubliera ses malheurs, ses chagrins, son abandon; eile pardonnera au
despotisme et ä la teneur, si le despolisme et la terreur sauvent la
France. Mais nous n'avons ni Danton, ni la Convention nationale; nous
avons ä Marseille et ä Lyon la parodie de Sl-Just, ä Tours la parodie
de Danton, que la forme, les parlis, les passions aveuglent et absor-
benl au profil des personnalitös, au detriment de la France.

f f
BAZAINE ET CHANGARNIER.

Le Daily Telegraph a regu une lettre contenant un compte-rendu d'une entre-

vue entre son correspondant et le gönöral Changarnier. Nous le reproduisons lout
entier, en lui en laissant la responsabilite :

J'ai trouve le general dans un apparlemenl fort modesle II parait ägede77ans,
et sous bien des rapports l'äge et les Services militaires ont laisse sur lui des mar-
ques irrecusablcs II est voüle, et il ne marche que lentement, et non sans peine.
Les formalites de politesse une fois remplies, je demandai au gönöral s'il y avait
trahison dans PafTaire de la capitulation de Melz.

— Non. me röpondit-il, Bazaine ne s'esl pas vendu. 11 n'avait pas besoin d'ar-
genl, et ce qu'il a fait est loin d'etre un acte de trahison. Mon Dieu! assuröment

non, il n'y a pas eu trahison, il y a eu necessite.

— Quelle est votre opinion sur les capacilös militaires de Bazaine?

— Ah t voilä, röpondit le general, Bazaine ötail incapable de Commander une
si grande armöe. Le nombre Pölourdissait. II ne savait comment les faire marcher

tous; ses forces Pembarrassaient. II n'a fait preuve ni de jugement ni de

clairvoyance. Je dois ajouter que Bazaine elait un egoislc, qui ne cherchait pas
l'honneur du pays, mais sa propre gloire. Bazaine a toujours pense que Paris ne
tiendrait pas, que la paix sera bientöt proclamee et que sa röpulation militaire
reslerait intacle.

De plus, Bazaine espörail, lorsque la paix aurait ete proclamee, qu'il pourrait
sortir de Metz ä la tele de ses 150,000 hommes, l'elite de l'armöe francaise, et
faire croire au pays qu'il etait un höros, parce qu'il ne s'ölait pas rendu et qu'il
avait conserve Melz envers et contre lous. Voyez maintenant jusqu'oü va son in-
capacilö : apres que Bazaine eul ötö force de se relirer ä Metz, le 19 aoüt, il lui
eüt öle facile pendant les douze derniers jours d'aoüt, les Irenle jours de septembre

et la premiere quiuzaine d'octobie, d'en sortir hardimenl avec toute son
armee. C'est un fait posilif. Tout homme qui possede un peu de talent militaire
vous dira la meme chose : ainsi cinquante-huit jours se sont passes, pendant
lesquels 150,000 de nos soldats auraient pu sortir de Melz, et, une fois en campagne,

Sedan seiail devenu impossible.
II est notoire qu'ä Sedan, les troupes insulterenl leurs officiers, qu'elles se mu-

tinerent, en un mot, qu'elles ötaient loin de ce qu'on aurait pu attendre d'elles;
mais aussi, quelles troupes elaienl-elles? A Metz, au contraire, les soldats etaient
soumis, toul commandement ötail exöcutö ä Pinstant möme; il esl vrai qu'ä Metz,
le republicanisme rouge elait inconnu dans les rangs de notre armöe.

Comment se fait-il que Bazaine avec de tels soldats, une bonne artillerie, une
excellente cavalerie, la meilleure infanterie du monde et toutes les munitions dö-
sirables, ne put pas sortir? — Comme je vous Pai dejä dit, c'est parce que
Bazaine esl un ögoiste, et, s'imaginanl que la paix serail bientöt faite, il pensail
qu'on dirait de lui: « Vraiment, Bazaine est un höros, il a su conserver Melz pen-
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dant que toutes les autres places fortes de la France tombaient les unes apres les
aulres. » Mais, soyez-en convaincu, pendant les dix derniers jourt de l'investissement

de Metz, des'sorties etaient devenues impossibles, de möme que toule
attaque ou toule teulative pour s'echapper.

— Pourquoi, lui demandai-je, toute tentative de s'echapper etait-elle devenue
impossible •

— Parce que nous n'avions pas d'artillerie, pas de cavalerie, el seulement
60,000 hommes d'infanterie; qu'auraient-ils pu faire coUlre les trois corps de
l'armöe prussienne "?

— Quel ötait, lui dis-je alors, le nombre exact des soldats au moment de la
capilulalion

— Nous n'avions ä Metz que 135 mille soldats, dont 25 mille ötaient blesses

et 10,000 malades. Lä cavalerie et l'artillerie etaient devenues inutiles, puis nous
n'avions plus de chevaux ; et la perte de ces deux armes reduisit nos forces effectives
ä 60,000 hommes d'infanterie. Dans quel etat nous elions, mon Dieu I quand nous
avons c'apitulöl Tous nos chevaux etaieot manges, le pain nous faisait entierement
defaut et, hölas I nous n'avions plus de sei. La viande de cheval n'est pas mauvaise

quand eile est grasse, quand an la mange avec du pain et du sei ; mais nos
chevaux elaient maigres, nous n'avions ni pain ni sei, aussi cette viande elail-elle
detestable. Des troupes nourries de celte maniere poüvaient-elles resister ä

l'ennemi De plus, je dois vous dire que pendant les dix derniers jours de
l'investissement,,les soldats marchaient dans la boue jusqu'aux gertötix.

Des pluies lorrentielles etaient contre nous, et la faim nous a forces ä nous
rendre. Mais, comme je vous Pai dit, il s'est passö cinquante-huit jours, pendant
lesquels Bazaine aurait pu conduire sa belle armee sur le champ de bataille et
sauver Ja France. Que nous sommes malheureux! (Ici le general ne put contenir
son emotion). Examinez les sorties de Bazaine. II n'a jamais fait un serieux effort
pour s'echapper de Metz: Chaeune de ses sorties n'a etö qu'un semblant de sorsie
II ne les a faites que pour Papparence, et rien de plus. II y avait ä Metz, avec
Bazaine, quatre officiers superieurs, qui elaient comme lui pour Pinaction.

J'ai vu loutes les manceuvres militaires. Ce n'elaienl que des feintes. Bazaine
et ses amis n'agissaient pas en soldats, ils cherchaient leur propre avenir.

Je demandai alors au gönerai de me donner son opinion sur la conduite des
sorties. II me dil qu'elles furent loujours faites en forces peu nombreuses et evidem-
menl avec l'idee preconeue qu'elles n'auraient aucun resultat heureux, quoique
chaque sorlie fut bien exöcutöe. Le combat etait purement un exemple d'heroisme,
mais ces peliles sorlies furent des massacres sans utilitö. Revenons-en ä Bazaine.
II n'etait pas ä la bataille du 18 aoül. II se trouvait loin du combal, ainsi que le
roi Guillaume, qui a envoye une depöche ä la reine lui disant qu'il se trouvait sur
le champ de hataille. Je m'y trouvais et j'ai dormi cetle nuit—lä sous l'arbre dö-
sorraais historique et connu sous lc nom de l'arbre des morts. Dans le combat du
18 aoüt, il y eut 300,000 Prussiens conlre 180,000 Francis. Mais Bazaine n'y
etait pas, il etait en securite dans Melz.

Je pensais que pour celte fois j'avais epuise le sujet de Metz. Sachant que
Changarnier ötait un des piliers du parti orleanisle, je lui parlai de la Situation
politique, el demandai au general s'il pensait que les partisans de cette cause
etaient nombreux en France.

— Oui, repondit-il, ce parti est fort. Les deparlements sont tous en faveur
d'un gouvernement calme, sage et liberal, söus la famille d'Orlöans. Je connais la

- politique parisienne; je connais la France, et celle triste et malheureuse posilion
ne peul ölre sauvöe que par la restauration de la famille d'Orlöans. Qui pourrait
röunir les elements incohereuls du republicanisme? A cette heure, le peuple de



— 555 —

Paris ne sait s'il veut une republique ou une monarchie. II ne sait pas ce qü'il"
veut. II est pour la dynaslie des Orleans La Republique ne peut dureri C'est uri'
fait, el non un espoir qu'elle ne pourra durer. Elle esl döjä divisee, eile est döjä
en fragments, et la France n'a pas encore de gouvernement. Elle a besoin
d'organisation, d'harmonie, et les orleanistes peuvent donner tout Cela ä la France. Ün
roi orleaniste est pour la paix, la iranquillile, la prospöritö et le bönheu'r gönöral.

— Que dites-vous de Napoleon dis-je. — II est mort, bien mort, reprit le

gönöral. Les Prussiens peuvent vouloir retablir Napoleon au poüvöir, mais il rte

sera jamais reconnu ä Paris ni en France. — Paris se rendra-t-il, general de-
mandai-je. — Jamais jamais jamais! repondil-il avec feu.

Notre conversation fut interrompue par l'arrivee d'une dame qui, ainsi que je
Pappris plus lard, appartient ä la plus haute societe et a la plus grande infiuence
parmi le parti orleaniste. II n'y a pas de doute qu'elle ne trouve un allie utile et
toul prepare dans le general Changarnier, carsa conversation m'a laisse sous
l'impression qu'il professe autant d'amiiiö pour les orleanistes que de dedain pour les

röpublicains.

BATAILLONS DE CARABINIERS.

Un projet de loi va ölre preseute aux chambres föderales relalivemenf ä la
creation de balaillons de carabiniers. D'apres ce projet les compagnies de carabiniers,

röserve et elite, formeront des bataillons de 3 ä 4 Compagnies. Le Conseil
föderal sera charge de l'exöcution de cette mesure. Les unitös tactiques seront
prises autant que possible dans le möme canton et de la meme classe.

L'etat-major est compose d'un major, chef de bataillon, d'un aide-major, d'un
quarlier-mailre, d'un medecin, d'un vaguemeislre et de deux armuriers. Les
officiers d'etat-major sont nommes par le Conseil föderal. Le chef de bataillon nom-
mera le vaguemeislre, et les armuriers seront choisis par le canton apres un examen

fedöral. L'organisation des compagnies resle la möme qu'actuellemenl, mais
les armuriers de compagnie seront supprimes. Quanl aux mödecins les cantons
sont autorisös ä adjoindre aux balaillons de carabiniers des mödecins assislants
preleves sur le nombre reglementaire qui fonctionnent dans les bataillons/

Quanfc.au recrutement il reste soumis aux memes röglements et prescriptions,
soil d'apres les echelles de Iroupes.

L'öquipement du corps devra elre fourni dans la proportion suivante:

a. Pour un bataillon de 4 compagnies sonl exigös: deux demi-caissons en ligne,
deux demi-caissons au parc de division et deux demi-caissons au parc de döpöt;
un fourgon, lequel, provisoirement, pourra ölre remplace par un char ä deux
chevaux; deux chars ä deux chevaux en ligne, une caisse d'oulils d'armurier, une
dile de pieces de rechange, une caisse de quartier-maitre, une phaimacie de

campagne et les ustensiles de cuisine de campagne necessaires.

b. Pour les bataillons de 5 compagnies, l'öquipement sera le ifteme, sauf que
pour le parc de division el celui de depöt on n'exigera qu'un demi-caisson.

Lorsque le bataillon sera forme de compagnies d'un möme canlon il devra fournir
tout l'öquipemenl ci-dessus. L'article 9 du projet delermine d'une maniöre precise
quelle partie de l'öquipemenl devra ötre fournie par tel ou lel canton lorsque le

bataillon se composera de compagnies de deux ou plusieu'rs cantons.

On doit remercier Pautorite federale d'avoir fait enfin aboutir la
question des bataillons de carabiniers ä une heureuse solulion. La
reforme, proposee sera bien accueillie daus cetle arme d'ölite ainsi
que dans le reste de l'armee. C'est dans ce sentiment que nous sou-
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